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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À L’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
Désireux d’améliorer l’efficacité de l’action des autorités des deux pays chargées de 

faire appliquer la loi en matière d’enquêtes, de poursuites et de lutte contre le crime par 
une coopération et une entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties s’accorderont mutuellement assistance, conformément aux disposi-
tions du présent Traité dans le cadre des enquêtes, des poursuites et autres procédures en 
matière pénale. 

2. Cette assistance consistera : 
a) À recueillir des témoignages et des dépositions auprès de personnes; 
b) À remettre des documents, des pièces et des éléments de preuve; 
c) À rechercher ou identifier des personnes; 
d) À signifier des documents; 
e) À transférer des détenus aux fins de témoignage ou à d’autres fins; 
f) À exécuter des mandats de perquisition et de saisie; 
g) À identifier, rechercher, geler, saisir et confisquer le produit des délits et les 

moyens utilisés pour les commettre, ainsi qu’à prêter assistance pour des procédures à cet 
effet; 

h) À prêter toute autre assistance dont pourront être convenues les autorités cen-
trales. 

3. À moins que la législation de la Partie requise ne l’exige, les Parties se prêtent 
mutuellement assistance sans tenir compte du fait que la conduite qui fait l’objet de 
l’enquête, des poursuites ou des procédures sur le territoire de la Partie requise constitue 
un délit au titre de la législation de la Partie requise. 

4. Le présent Traité a pour seul objet une entraide judiciaire entre les Parties. Ses 
dispositions ne créent aucun droit, pour un particulier, à obtenir, détruire ou dissimuler un 
élément de preuve quelconque ni à faire obstacle à la satisfaction d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale pour formuler et recevoir les de-
mandes au titre du présent Accord. 
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2. Dans le cas du Gouvernement de l’Irlande, l’Autorité centrale sera le Ministre de 
la justice, de l’égalité et de la réforme judiciaire ou une personne désignée par lui. Dans le 
cas du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’Autorité centrale sera le Procureur 
général ou une personne désignée par lui. 

3. Les Autorités centrales communiqueront directement entre elles aux fins de 
l’application du présent Traité. 

Article 3. Limitations de l’assistance 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise peut refuser son assistance : 
a) Si la Partie requise estime que la demande, si elle était satisfaite, compromettrait 

sa souveraineté, sa sécurité ou d’autres intérêts essentiels, ou encore serait contraire à une 
politique officielle importante; 

b) Si la demande concerne un délinquant qui, s’il faisait l’objet de poursuites dans 
la Partie requise au titre du délit pour lequel l’assistance est demandée, se trouverait en 
droit de bénéficier d’un non-lieu motif pris d’un acquittement ou d’une condamnation an-
térieurs; 

c) Si la demande concerne un délit considéré par l’Autorité centrale de la Partie re-
quise : 

 i) Comme un délit politique; ou 
 ii) Selon le droit militaire de la Partie requise, comme un délit qui ne constitue 

pas également un délit selon le droit pénal ordinaire de cette Partie; ou 
d) Si la requête n’est pas présentée conformément aux dispositions du présent Trai-

té. 
2. Avant de refuser l’assistance prévue au présent article, l’Autorité centrale de la 

Partie requise consulte l’Autorité centrale de la Partie requérante afin de déterminer si 
l’assistance considérée peut être consentie sous les conditions qui lui paraissent néces-
saires. Si la Partie requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle les respecte. 

Article 4. Forme et contenu des requêtes 

1. Une requête d’assistance est présentée sous forme écrite, sauf que, en cas 
d’urgence, l’Autorité centrale de la Partie requise peut accepter une requête sous une 
autre forme. Dans tous les cas, elle est confirmée par écrit dans les dix jours qui suivent, à 
moins que l’Autorité centrale de la Partie requise n’accepte qu’il en soit autrement. La re-
quête est formulée dans une langue officielle de la Partie requise, sauf convention con-
traire. 

2. La requête contiendra les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité qui dirige l’instruction, les poursuites ou les procédures sur 

laquelle porte la requête; 
b) Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des pour-

suites ou des procédures, y compris les délits spécifiques ayant trait à cette affaire; 
c) Une description des éléments de preuve, informations ou autre assistance re-

quise; et 
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d) Une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, in-
formations ou autres formes d’assistance sont requis. 

3. Dans la mesure nécessaire et possible, la requête contient également les éléments 
suivants : 

a) L’identité et la localisation de toute personne dont le témoignage est requis; 
b) L’identité et la localisation de toute personne qui doit recevoir une signification, 

le rapport entre cette personne et les poursuites et les modalités de la signification; 
c) L’identité et les coordonnées de la personne qu’il s’agit de retrouver; 
d) La description précise du lieu ou des personnes sur lesquelles il faut faire des re-

cherches, ou des objets à saisir; 
e) La description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 

recueillis et enregistrés; 
f) La liste des questions à poser à un témoin; 
g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la de-

mande; 
h) L’indication des indemnités et remboursements de frais auxquels aura droit une 

personne invitée à comparaître sur le territoire de la Partie requérante; et 
i) Toutes autres informations qui pourront être portées à l’attention de la Partie re-

quise pour faciliter la satisfaction de la demande. 
4. La Partie requise pourra demander à la Partie requérante de lui fournir tout com-

plément d’informations qui lui semblera nécessaire pour satisfaire à la demande. 

Article 5. Exécution des requêtes 

1. Dans la mesure où elle y est autorisée par le présent Traité ou par sa législation 
nationale, ou bien conformément à sa pratique nationale, l’Autorité centrale de Partie re-
quise prendra toutes les dispositions qu’elle jugera nécessaires pour exécuter dans les 
meilleurs délais les demandes reçues de la Partie requérante. L’Autorité centrale de la 
Partie requise aura compétence pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de 
perquisition et tous autres commandements nécessaires en vue de satisfaire à la demande. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise prend toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer la représentation de la Partie requérante sur le territoire de la Partie requise, 
dans toute procédure émanant d’une demande d’assistance. 

3. Les modalités d’intervention spécifiées dans la demande devront être respectées 
dans la mesure où elles ne seront pas incompatibles avec la législation ou les pratiques de 
la Partie requise. 

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requise détermine que la satisfaction de la de-
mande interférerait avec une enquête, des poursuites ou une procédure en cours selon la 
législation de cette Partie ou compromettrait la sécurité d’une personne quelconque, cette 
Autorité centrale pourra en différer l’exécution ou la subordonner à des conditions jugées 
nécessaires, après concertation avec la Partie requérante. Si la Partie requérante accepte 
l’assistance sous lesdites conditions, elle devra les respecter. 
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5. L’Autorité centrale de la Partie requise facilitera, conformément à sa législation 
nationale ou à sa pratique nationale, la présence à la satisfaction de la demande des per-
sonnes qui y seront désignées. 

6. La Partie requise devra, si cela lui est demandé, considérer comme confidentielle 
toute information qui pourrait dénoter qu’une demande a été déposée et satisfaite. Si la 
demande ne peut être satisfaite sans enfreindre la confidentialité, la Partie requise en in-
formera la Partie requérante qui déterminera alors la mesure dans laquelle elle souhaite 
voir satisfaire la demande. 

7. L’Autorité centrale de la Partie requise répond aux demandes raisonnables de 
l’Autorité centrale de la Partie requérante concernant la progression de l’exécution de la 
requête. 

8. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra demander à celle de la Partie re-
quérante de lui fournir des informations dans la forme qui sera nécessaire pour lui per-
mettre de donner suite à la demande ou de prendre les dispositions qui pourraient être né-
cessaires en vertu de la législation et des pratiques de la Partie requise pour donner suite à 
la demande reçue de la Partie requérante. 

9. L’Autorité centrale de la Partie requérante informera dans les meilleurs délais 
celle de la Partie requise de toute circonstance qui rendrait inappropriée la satisfaction de 
la demande ou qui nécessiterait une modification des interventions demandées. 

10. L’Autorité centrale de la Partie requise informera promptement la Partie requé-
rante de toutes les circonstances susceptibles de retarder de façon importante l’exécution 
de sa demande. 

11. L’Autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle 
de la Partie requérante des résultats de la suite donnée à la demande. Si la demande est re-
jetée, l’Autorité centrale de la Partie requise informera celle de la Partie requérante des 
motifs du refus. 

Article 6. Frais 

1. La Partie requise prendra à sa charge tous les frais liés à la satisfaction de la de-
mande, y compris les frais de représentation, sauf les honoraires des experts appelés à té-
moigner, les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ainsi que les indemni-
tés et frais de voyage des personnes au titre des articles 10 ou 11 du présent Traité; ces 
honoraires, indemnités et frais seront acquittés par la Partie requérante. 

2. Si pendant la période prévue pour exécuter la demande il apparaît que les opéra-
tions d'assistance donneront lieu à des dépenses à caractère exceptionnel, les autorités 
centrales se consulteront pour déterminer les conditions dans lesquelles ces opérations 
pourront se poursuivre. 

Article 7. Limitations de l’utilisation 

1. La Partie requérante n’utilisera ni ne divulguera, sans le consentement préalable 
de la Partie requise, aucune information ni élément de preuve obtenus en vertu du présent 
Traité à d’autres fins que celles exposées dans la demande d’assistance. 
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2. Aucun élément du présent article n’empêchera l’utilisation ou la divulgation des 
informations, dans la mesure où il s’agira d’une obligation en vertu de la Constitution de 
la Partie requérante dans le cadre de poursuites pénales. La Partie requérante avisera à 
l’avance la Partie requise de toute divulgation envisagée à ce titre. 

Article 8. Témoignages et éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise qui sera appelée à 
produire des éléments de preuve en vertu du présent Traité pourra être tenue, en cas de 
besoin, à comparaître afin de témoigner ou de produire des pièces, y compris des docu-
ments, dossiers et pièces justificatives. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise fournira d’avance, sur demande, des in-
formations sur le lieu et la date de la présentation de témoignages ou d’éléments de 
preuve conformément au présent article. 

3. Conformément à sa législation et pratique, la Partie requise autorisera la pré-
sence des personnes spécifiées dans la requête, pendant son exécution, et elle permettra à 
ces personnes de poser directement des questions à la personne appelée à témoigner ou à 
produire des éléments de preuve ou indirectement par l’entremise d’un représentant légal 
habilité à comparaître devant les tribunaux de la Partie requise.  

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir son immunité, son incapacité ou 
un quelconque privilège reconnu par le droit de la Partie requérante, le témoignage ou les 
éléments de preuve seront néanmoins recueillis et la prétention sera portée à la connais-
sance de l'Autorité centrale de la Partie requérante afin que ses autorités se prononcent à 
cet égard. 

5. Les éléments de preuve produits dans la Partie requise en vertu du présent article 
ou qui ont fait l'objet d'un témoignage recueilli en application du présent article seront au-
thentifiés par une attestation, y compris dans les dossiers d’entreprises, dans la forme in-
diquée dans le formulaire A joint en annexe au présent Traité. L’absence ou la non-
existence de ces dossiers peut, sur demande, être certifiée en utilisant le formulaire B joint 
en annexe au présent Traité. Les dossiers authentifiés dans les formulaires A ou B certi-
fiant l’absence ou la non-existence de ces dossiers, seront admis comme éléments de 
preuve dans la Partie requérante. Les informations documentaires produites conformé-
ment au présent article pourront également être authentifiées sous toute autre forme ou de 
toute autre façon qui pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre Autorité cen-
trale.  

Article 9. Pièces officielles d’organismes publics 

1. La Partie requise remettra à la Partie requérante des copies des pièces officielles, 
y compris des documents ou des informations sous quelque forme que ce soit, qui sont en 
possession des ministères et organismes publics de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous documents, pièces ou informa-
tions qui sont en possession d’un ministère ou d’un organisme public de cette Partie, qui 
ne sont pas en diffusion publique, mais seulement dans la même mesure et les mêmes 
conditions qu’elle les mettrait à la disposition des autorités de cet État. La Partie requise 
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peut, à sa discrétion, rejeter intégralement ou partiellement une requête présentée en vertu 
du présent paragraphe. 

3. Les pièces produites conformément au présent article seront authentifiées con-
formément aux dispositions de la Convention supprimant l’exigence de la légalisation des 
actes publics étrangers en date du 5 octobre 1961 ou par une personne compétente pour le 
faire en utilisant le formulaire C joint en annexe au présent Traité. L’absence ou la non-
existence de ces documents peut, sur demande, être certifiée en utilisant le formulaire D 
joint en annexe au présent Traité. Aucune autre authentification ne sera nécessaire. Les 
dossiers authentifiés par les formulaires C ou D certifiant l’absence ou la non-existence 
desdits dossiers seront admis comme éléments de preuve par la Partie requérante. Les in-
formations documentaires produites conformément au présent article pourront également 
être authentifiées sous toute autre forme ou de toute autre façon qui pourra être prescrite à 
l’occasion par l’une ou l’autre Autorité centrale. 

Article 10. Témoignages sur le territoire de la Partie requérante 

1. Lorsque la Partie requérante demande la comparution d’une personne sur son 
territoire, la Partie requise invite la personne à comparaître volontairement devant une au-
torité compétente du territoire de la Partie requérante. Cette dernière indique la mesure 
dans laquelle les dépenses seront réglées. L’Autorité centrale de la Partie requise informe 
promptement l’Autorité centrale de la Partie requérante de la réponse de l’intéressé. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requérante peut, à sa discrétion, déterminer 
qu’une personne qui comparaît sur le territoire de la Partie requise en vertu du présent ar-
ticle ne fera l’objet d’une signification d’actes de procédure, ni ne sera détenue ni soumise 
à une restriction quelconque de sa liberté personnelle pour des faits ou des condamnations 
intervenus avant son départ du territoire de la Partie requise. 

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perdra sa validité sept jours après 
que l’Autorité centrale de la Partie requérante aura signifié à celle de la Partie requise que 
la présence de la personne n’est plus exigée, ou si la personne a quitté le territoire de la 
Partie requérante et y est retournée de son plein gré. L’Autorité centrale de la Partie re-
quise peut, à sa discrétion, prolonger cette période jusqu’à quinze jours si elle juge qu’il y 
a de bonnes raisons de le faire. 

Article 11. Transfèrement de détenus 

1. Toute personne détenue sur le territoire de l’une des Parties et dont la présence 
sur le territoire de l’autre Partie est recherchée aux fins de l’assistance prévue par le pré-
sent Traité sera transférée à cet effet si la personne en question et les Autorités centrales 
des deux Parties y consentent. 

2. Aux fins du présent article : 
a) La Partie d’accueil aura le pouvoir et l’obligation de maintenir la personne trans-

férée en détention sauf autorisation contraire de la Partie d’envoi; 
b) La Partie d’accueil renvoie la personne transférée à la garde de la Partie d’envoi 

dès que les circonstances le permettront et, en tout cas, au plus tard à la date à laquelle 
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elle aurait été remise en liberté sur le territoire de la Partie d’envoi, à moins que les Auto-
rités centrales et la personne transférée n’en décident autrement; 

c) La Partie d’accueil ne demande pas à la Partie d’envoi d’entreprendre une pro-
cédure d’extradition pour que la personne transférée retourne sur son territoire; et 

d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans la Par-
tie d’envoi aux fins du décompte de la peine à purger dans la Partie d’accueil. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

La Partie requise fait tout son possible pour déterminer la localisation ou l’identité 
des personnes ou des objets visés dans la requête. 

Article 13. Signification de documents 

1. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification 
des documents concernant, en totalité ou en partie, toute demande d’aide déposée par la 
Partie requérante conformément aux dispositions du présent Traité.  

2. La signification de tout document en vertu du paragraphe 1 du présent article 
n’imposera aucune obligation à s’y conformer en vertu de la législation de la Partie re-
quise. 

3. La Partie requérante communiquera toute demande de signification d’un docu-
ment invitant une personne à comparaître devant une autorité sur son territoire à la Partie 
requise dans un délai raisonnable avant la date prévue de la comparution. 

4. La Partie requise fournira la preuve de la signification du document de la ma-
nière spécifiée dans la demande. 

Article 14. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise donnera suite à toute demande de perquisition, de saisie ou de 
remise d’un objet quelconque à la Partie requérante, si sont incluses dans la demande des 
informations qui justifient cette intervention conformément à la législation de la Partie re-
quise et dans les formes prescrites par cette législation. 

2. La Partie requise pourra refuser d’accéder à une demande si elle concerne un 
comportement motif pris duquel le pouvoir de perquisition et de saisie ne pourrait être 
exercé sur le territoire de la Partie requise dans des circonstances similaires. 

3. Tout fonctionnaire qui aura en garde un objet saisi devra, sur demande, certifier, 
en utilisant le formulaire E joint en annexe au présent Traité, la continuité de sa garde, la 
nature exacte de l’objet et l’intégrité de son état. Aucune autre certification ne sera néces-
saire. Les certificats seront admis comme éléments de preuve dans la Partie requérante. 
La certification en vertu du présent article pourra être également fournie sous toute autre 
forme et de toute autre manière qui pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre 
Autorité centrale.  
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4. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante 
accepte les conditions que la Partie requise pourra juger nécessaires pour protéger les in-
térêts de tiers dans l’objet remis. 

Article 15. Restitution d’objets 

L’Autorité centrale de la Partie requérante renverra tout objet, y compris les docu-
ments, pièces ou éléments de preuve, qui lui aura été remis pour satisfaire le plus tôt pos-
sible à une demande en vertu du présent Traité, à moins que l’Autorité centrale de la Par-
tie requise ne l’en dispense. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l’Autorité centrale d’une Partie vient à apprendre que le produit ou les 
moyens matériels d’un délit se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et qu’ils peuvent 
être confisqués ou autrement saisis selon la législation de cette autre Partie, elle peut en 
aviser l’Autorité centrale de celle-ci. Si l’autre Partie a compétence en cette matière, elle 
peut communiquer cette information à ses autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu 
d’agir. Ces autorités prennent leurs décisions conformément à la législation de leur pays 
et l’Autorité centrale en informe celle de l’autre Partie.  

2. Les Parties s’entraident dans la mesure que permet leur droit respectif dans les 
procédures relatives à la confiscation du produit ou des moyens matériels des délits. Cette 
entraide couvre la procédure tendant à geler temporairement le produit ou les moyens ma-
tériels en attendant la suite de la procédure. 

3. La Partie qui tient à sa garde le produit ou les moyens matériels de délits en dis-
pose selon son propre droit. Chaque Partie peut transférer la totalité ou une partie de ces 
biens, ou le produit de leur vente, à l’autre Partie, dans la mesure où son droit l’y autorise 
et dans les conditions qui lui semblent appropriées. 

Article 17. Compatibilité avec d’autres conventions 

L’assistance et les démarches exposées dans le présent Traité n’empêcheront aucune 
des Parties de prêter assistance à l’autre Partie conformément aux dispositions d’autres 
accords internationaux dont elle serait éventuellement partie ou à celles de sa législation 
nationale. Les Parties pourront également se prêter assistance en vertu de tout accord, ar-
rangement ou disposition pratique bilatéral éventuellement applicable. 

Article 18. Consultations 

Les Autorités centrales des Parties se consulteront selon une périodicité convenue, 
afin d’assurer l’exécution la plus efficace du présent Traité. Elles peuvent également con-
venir de toutes mesures pratiques nécessaires pour faciliter l’exécution du présent Traité. 
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Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés le 
plus tôt possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur au moment de l’échange des instruments de 
ratification. 

3. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée après la date de son en-
trée en vigueur, que les actes ou omissions constitutifs de l’infraction se soient produits 
avant ou après cette date. 

4. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Traité par voie de notifica-
tion écrite, adressée à l’autre Partie. La dénonciation prendra effet six mois après la date 
de cette notification. Les procédures en cours au moment de la dénonciation devront 
néanmoins être poursuivies jusqu’à leur achèvement conformément aux dispositions du 
présent Traité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 18 janvier 2001. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
JOHN O’DONOGHUE 

Pour le Gouvernement des États-Unis : 
MADELEINE ALBRIGHT 
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FORMULAIRE A (VOIR ARTICLE 8) 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DES DOSSIERS D’ENTREPRISES 

 

Je soussigné,_________________________________________________________, 
     (Nom) 

certifie sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou fausse attestation, être 
employé par 

____________________________________________________________ 
(Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 

et que mon titre officiel est 
____________________________________________________________ 
    (Titre officiel) 
Je déclare en outre que chacun des dossiers ci-joints est l’original ou une copie de 

l’original des dossiers à la garde de 
___________________________________________________________________. 
 (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 
 

J’ajoute de plus : 
A) Que ces dossiers ont été constitués au moment des faits énoncés ou à proximité de 
ce moment par (ou à partir d’informations transmises par) une personne informée de 
l’affaire; 
B) Que ces dossiers ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière commerciale; 
C) Que cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de dossiers de cette 
nature; 
D) Que si un de ces dossiers n’est pas un original, il s’agit d’une copie de l’original. 
________________________   ________________________ 
 Signature     Date 

Juré ou affirmé devant moi, _____________________________________________, 
       (Nom) 

un ___________________________  le_____________________ 
    (Notaire, officiel ministériel, etc.)   Date 
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FORMULAIRE B (VOIR ARTICLE 8) 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU DE NON-EXISTENCE DE DOSSIERS D’ENTREPRISES 

 
 
Je soussigné,_________________________________________________________, 
     (Nom) 

atteste sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, être em-
ployé par _______________________________________________________________ 

     (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 
et que mon titre officiel est _____________________________________________ 
            (Titre officiel) 
Du fait que je suis employé dans l’entreprise susmentionnée, je suis informé des dos-

siers commerciaux qu’elle conserve. L’entreprise conserve les dossiers qui : 
Ont été constitués au moment des faits énoncés ou à proximité de ce moment par (ou 

à partir d’informations transmises par) une personne informée de l’affaire; 
Ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière commerciale; 
Sont régulièrement établis par l’entreprise. 
Parmi les documents ainsi conservés figurent les dossiers de personnes ou d’entités 

qui détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des affaires 
avec celle-ci. J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une recherche de ces dossiers. 
Aucun dossier n’a été trouvé indiquant une activité commerciale quelconque entre celle-ci 
et les personnes et entités suivantes :_______________________________________ 

___________________________________________________________ 
Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités sus-

mentionnées ou avait participé à une transaction avec celles-ci, cela figurerait dans ses 
dossiers. 

________________________  ________________________ 
 Signature     Date 
Juré ou affirmé devant moi, ____________________________________, 
       (Nom) 
___________________________  le_____________________ 
(Notaire, officiel ministériel, etc.)    Date 
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FORMULAIRE C (VOIR ARTICLE 9)  

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 

 
 
Je soussigné,_________________________________________________________, 
     (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, exercer 
auprès du Gouvernement de 

________________ la fonction de ___________________ et être habilité en cette 
 (Pays)    (Titre officiel) 

qualité à attester que les dossiers ci-joints et décrits ci-après sont des copies authentiques 
et exactes de pièces officielles originales enregistrées ou déposées auprès de 
______________________________________ qui est un service ou une institution 

(Nom du Service de l’institution publique) 
publics du Gouvernement de __________________. 

     (Pays) 
Description des documents : 

 
 
 
 
 
 
 
 
     _______________________ 
      (Signature) 
     _______________________ 
      (Titre) 
     _______________________ 
      (Date) 
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FORMULAIRE D (VOIR ARTICLE 9) 

ATTESTATION CONCERNANT L’ABSENCE 

OU LA NON-EXISTENCE DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 

 
 
Je soussigné,___________________________________________, 
     (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, exercer 
auprès du Gouvernement de_____________ la fonction de ____________________ 

         (Pays)    (Titre officiel) 
et être habilité en cette qualité à fournir cette attestation. 

Je certifie par la présente que je suis le dépositaire des dossiers de 
___________________________________________________________________ 
   (Nom du Service de l’institution publique) 

et que j’ai procédé avec diligence à une recherche desdits dossiers pour 
___________________________________________________________________ 
  (Description des documents qui ont fait l’objet d’une recherche) 

et qu’aucun dossier n’existe. Je certifie également que les dossiers qui ont fait l’objet 
d’une recherche exposent des faits qui doivent, conformément à la législation du Gouver-
nement de ________________ , être enregistrés, classés ou signalés et que ces faits sont 

  (Pays) 
régulièrement enregistrés, classés ou signalés par ________________________________ 

        (Nom du Service de l’institution publique) 
 
     ____________________________ 
       Signature 
     ____________________________ 
       Date 
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FORMULAIRE E (VOIR ARTICLE 14) 

ATTESTATION CONCERNANT DES OBJETS SAISIS 

 
 
Je soussigné,_________________________________________________________, 
      (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation exercer au-
près du Gouvernement de _________________  la fonction de _______________. 

    (Pays)    (Titre officiel) 
J’ai reçu les objets énumérés ci-dessous de _________________________________ 
       (Nom de la personne) 

le ____________ à _____________ dans les conditions suivantes : 
  (Date)          (Lieu) 
 
 
 
Description des objets : 
 
 
 

 
Modifications de leur état sous ma garde : 

 
 
 
 
Sceau ou cachet officiel 
                   _______________________ 
      Signature 
     _______________________ 
      Titre 
     _______________________ 
      Date 

 


